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BIEN qu'il n'ait encore sus-cité que peu de réactions,parce qu'elle est encore austade de l'enquête prélimi-naire ouverte par la justice,l'affaire Nyonié, du nom duprojet de développementd'un complexe touristiquesur 30 km de côte natio-nale, situé dans le Komo-Océan, a éclaté au grandjour lors des investigationsmenées pour faire la lu-mière sur la non-réalisa-tion de nombreuxchantiers. Celui-ci comprenait la réa-lisation de diverses infra-structures : un hôtel de350 chambres avecconvention, un spa, un

yacht club, des villas sur lamer, une marina, un villagepour le personnel. Englou-tis, comme qui dirait, sousles eaux.Pour sa réalisation et sagestion, une compagnie dé-nommée Nyonié Dévelop-pement va être créée, avecl’Etat gabonais, la Caisse dedépôts et de consignations(CDC), le groupe EGCA/Sa-tram, la société Wally et leFonds gabonais d'investis-sement stratégique (FGIS),comme actionnaires. Uncapital de 21 milliards dont11 milliards apportés parl’Etat gabonais (3 milliardsen numéraire et 8 milliardsen foncier).Principaux faits constatés:l’aménagement de ce lotis-sement sera confié à EGCA,de gré à gré en 2013, par letitulaire du ministère desTP et de l’Habitat, en totale

violation du Code des mar-chés publics. Là aussi, laquestion que se sont posésles enquêteurs est de sa-voir pourquoi et commentcette société a obtenu cemarché ?  Sur le plan financier, le rè-glement de ce contrat, qui

devait être imputé sur lebudget du Fonds d'entre-tien routier (FER 3) pourl’exercice 2012-2013, nesera pas, comme il estd'usage, signé par le direc-teur général, chargé despaiements de la dépense.C'est plutôt les signatures

du ministre cité plus hautet du directeur général duBudget de l'époque et, bienévidemment, de sieur Mo-hamed qui y sont appo-sées. Ce qui a surpris laJustice. Pour l’exécution des tra-vaux, l'entreprise va émet-tre une facture pourrèglement à l’Etat d’unmontant de sept (7)  mil-liards et trois autres fac-tures relatives auximmobilisations s'élevant àquatre (4) milliards, soit,un total facturé de onze(11) milliards dans la plusgrande confusion. Car, cesdocuments apparaissent «non certifiés », donc inéli-gibles pour paiement, sil'on s'en tient aux procé-dures en vigueur en Répu-blique gabonaise au niveaude la chaîne de la dépense. Pour tout dire, à en croire

la Justice, de forts soup-çons pèsent alors sur denombreux responsablesimpliqués dans ce dossier.D'autant qu'à la suite d'uneréunion au ministère del'Economie, une conven-tion de dette avec ladite en-treprise pour le montantde 11 milliards, va être si-gnée pour règlement parl’Etat. Comprenne quipourra?Aujourd'hui, si les identitésdes principaux acteurssont connues, il reste quece dossier, qui est entre lesmains de la Justice, pour-rait bien les amener tous às'expliquer sur les ressortsde ce gâchis; lequel vients'ajouter à la longue listedes scandales autour desprojets pour lesquels dessommes colossales ont étéenglouties sans aucun ré-sultat concret.

Affaire " Nyonié " : 11 milliards engloutis dans un complexe touristique fictif !
Opération Mamba/un an après
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C'est ici à Nyonié que devrait être construit un com-
plexe touristique de 11 milliards de francs, finale-

ment engloutis sous les eaux du Komo.
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LE marché du lotissementOpus One situé à Nkok, aété signé le 30 mai 2012entre la Société nationaleimmobilière (SNI) etSobea-Gabon pour plus de41 milliards de nos francs.A ce jour, 76% du montanttotal du marché, un peuplus de 31 milliards ontdéjà été décaissés. Pour-tant, selon un audit effec-tué, en 2016, seuls 377

logements étaient en coursde construction sur les 746prévus. L'enquête menéesur ce projet a permis derelever plusieurs anoma-lies sur le plan financier. En effet, différentes fac-tures pour le règlementsont apparues nonconformes. On y a relevéune absence totale de do-cuments techniques etcontractuels justifiant desdécaissements effectués(CPA, décomptes, attache-ment). Ce qui renforce lecaractère assez flou etconfus de ce dossier, tout

comme, les doutes sur lesressorts réels de la direc-tion prise par les fonds. Ai-guisant ainsi la curiositédes limiers de la police ju-diciaire pour faire la lu-mière sur les transactionsopérées. Car, ce projet au-rait dû, en principe, êtrelivré avec de tels montants. Pour ce marché, des in-dices concordants laissentpenser qu'il était géré di-rectement par le patron duministère de tutelle del'époque, Magloire Ngam-bia, pour ne pas le citer. Làoù le bât  blesse sur cette

affaire, c’est que le terraindu lotissement Opus Oneest toujours la propriété dela société Ecowood, uneentreprise chinoise d’ex-ploitation de bois. Pour son transfert au pro-fit de la SNI, l’Etat devrapréalablement procéder aurèglement du solde dessommes dues. Cette situa-tion pourrait compromet-tre gravement lacommercialisation, lesprospects ne pouvant bé-néficier de crédits ban-caires, pour diversesraisons. Quel gâchis !

Affaire " Opus One "  : 31 milliards dans un projet " mal ficelé ".
L-J  N
Libreville/ Gabon

Logement de la SNI à l'abandon.
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A Port-Gentil, la capitaleéconomique, rares sont lespersonnes visitant la zonede N'Tchengué, qui ne seposent pas des questionssur le lotissement « Dorade» au vu de son caractèreencore inachevé, voire, dequasi abandon. Ce projetvisait la construction de827 logements sociauxpour un montant global deplus 52 milliards financépar l'Etat et un empruntBGFI. Il s'inscrivait dans lavaste ambition du chef del'Etat, de permettre aux po-pulations un accès aux lo-gements décents.Malheureusement, ce mar-ché a fait l'objet de plu-sieurs anomalies, aux planscontractuel et financier.Dans le premier cas de fi-gure, son attribution àEGCA - encore elle -, en de-hors des procédures régle-mentaires, en dépit du faitque cette entreprise ne dis-pose d'aucune expertisedans le domaine de laconstruction. Or, il ressort

que le contrat-cadre signéentre BGFI et la Société na-tionale immobilière (SNI),pour l’emprunt d’un mon-tant de 100 milliards envue de financer laconstruction des loge-ments sociaux sur l’ensem-ble du territoire national,dont le lotissement « Do-rade », précisait des obliga-tions à respecter par lesentreprises soumission-naires. Ce que ne pouvaitfaire l'entreprise en ques-tion citée plus haut. M. Ma-gloire Ngambia, aurait,comme toujours, été à lamanœuvre, écartant ainsiles sociétés à l'expertisepourtant avérée dans le do-maine. D'après les informations ennotre possession, cette so-ciété aurait perçu plus de22 milliards de francs pourles travaux d’aménage-ment et de viabilisation dece lotissement, soit près de90% du montant duditmarché, bien que l’avance-ment des travaux ait été es-timé à moins de 70%. Pourla construction des loge-ments, plus de 15 milliardsont été débloqués à sonprofit. Sauf que dans un rapport

de la SNI daté du 30 octo-bre 2017, la facture réelledes travaux réalisés s'élè-verait à un peu plus de 3milliards seulement. Donc,il y aurait un trop perçu de12 milliards. Toute chosequi, pour les enquêteurs,constitue un cas flagrant dedétournement de fonds.Qui a validé l’avancementde ces travaux et permiscette surfacturation ? Qui a autorisé le règlementdes factures de ces travaux? Des regards interrogatifssont tournés vers la direc-tion générale des Infra-

structures de transport(DGIT), chargée ducontrôle de ce chantier,mais aussi vers les acteursprincipaux du maîtred’œuvre.Toujours est-il que, malgréces soupçons de contrefa-çons, d'autres irrégularitésvont apparaître. En 2016,après « vérification » parles services techniques duministère des Travaux pu-blics, de fausses facturesprésentées par EGCA (im-mobilisations et travaux)d’un montant global deplus de 10 milliards de

francs ont été validées parl’administration... Elles  se-raient en instance de paie-ment. Sur quelles bases cesfameuses vérifications sesont-elles déroulées ? Concernant l'indemnisa-tion des populations dé-guerpies de la zoneDorade, 500 millions defrancs auraient, selon di-verses sources dignes defoi, servi au paiement surla base du recensement ef-fectué par le ministère desTravaux publics, à traversla DGIT, citée plus haut. D'aucuns se souviennentencore du climat sur-chauffé autour de cetteopération, en raison dessommes dérisoires per-çues par plusieurs famillesau titre des indemnisa-tions. Certaines d'entreelles s'étaient alorsplaintes de n'avoir reçuque 10, voire 20 millefrancs. Quand d'autresavaient purement et sim-plement été omises. Du cy-nisme pur et simple. Aupoint que le patron deEGCA a financé unedeuxième opération pour,cette fois, un montant, de300 millions de francs, enlieu et place de l’Etat gabo-

nais. Une action qui s'apparenteà un acte de corruption ac-tive. Surtout qu'elle auraitété supervisée par uneproche collaboratrice duministre. Plus généralement, l’ana-lyse des paiements effec-tués par BGFI, dans lecadre de l’emprunt de 100milliards, révèle la factura-tion de trois prestationsnon contractuelles, à sa-voir: le financement d’unprojet de constructiond’immeubles à Libreville etPort-Gentil ordonné par leministre Ngambia, le paie-ment d’honoraires à la SNI; le paiement de plusieursentreprises sous-traitantesqui n'ont pas fourni de cau-tion solidaire.Que s'est-il réellementpassé pour qu'on en arriveà cette sulfureuse affaire ?Il faut des réponses. A cejour, les investigations sepoursuivent afin de déter-miner les responsabilitésréelles de chaque acteurimpliqué dans ce dossierqui ne manquera pasd'éclabousser de nom-breux compatriotes. No-tamment dans la hauteadministration.

Affaire "Dorade" : forte odeur de surfacturation à Port-Gentil
L-J  N
Libreville/ Gabon

Malgré les fonds engloutis sur le site Dorade, à Port-
Gentil, les travaux sont à l'arrêt pour cause de dé-

tournement.

Ph
o
to
 :
 K
o
um
o
us


